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« J’ai traversé la Révolution avec zèle. Le remord ne m’a jamais 
atteint ni l’avenir effrayé.» 

Rémi Tourangin, 
bourgeois, patriote et propriétaire de Frapesles (près d’Issoudun) en 1803.
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La France est née bien avant la révolution et a conservé des éléments de sa longue histoire, dont 

les constituants, soucieux d’instituer un nouvel ordre raisonnable, n’ont pas fait table rase. nous 

avons gardé notre caractère gaulois et tant le Moyen Âge que l’ancien régime nous ont laissé de 

grands monuments : que l’on pense à la tour Blanche d’Issoudun, à la collégiale de Levroux ou au 

château de valençay. Pourtant c’est à partir de 1789 que sont posées les bases de notre société, 

fondée sur la liberté et l’égalité, en attendant la fraternité, précieux apport de la révolution de 

1848 : la déclaration des droits de l’homme et du citoyen n’est elle pas intégrée dans notre actuelle 

constitution ? L’héritage est donc unanimement accepté, même si des divergences existent, liées à 

notre tempérament et à notre histoire politique. Les commémorations réalisées en 1989 ont permis 

de mieux le cerner.

vingt ans après, les promoteurs de l’exposition « L’Indre en révolution » ont voulu permettre, sur 

la base de documents d’archives, au-delà des connaissances générales ou des idées préconçues 

que l’on peut avoir sur cette période, et à grand renfort d’illustrations et d’objets, une nouvelle 

lecture des évènements et des hommes de la révolution et du Premier empire dans le département 

de l’Indre. 

Créé en 1790, l’Indre vécut une « révolution tranquille », a-t-on pu dire : la vente des biens 

nationaux, provenant de l’apanage du comte d’artois, duc de Châteauroux, ou des églises, dont les 

ministres étaient désormais fonctionnarisés, fut bien accueillie. À part quelques émotions et un 

bref épisode de terreur peu sanglant (quatre exécutions seulement à Châteauroux), le département 

ne s’opposa pas à la Convention et garda une modération qui est l’une de ses constantes : « les 

habitants ayant les mœurs douces et le caractère paisible, l’esprit public est bon », dit le ministère 

de l’intérieur en l’an IX (1801). L’opinion se souciait d’abord de l’approvisionnement insuffisant en blé 

des marchés, de la dépréciation de la monnaie, de la conscription militaire et de l’absence des rites 

religieux traditionnels : Bonaparte sut la rassurer sur presque tous les points. Quant à la lourdeur 

de la conscription, perceptible à la fin de l’empire, elle sera vite oubliée grâce au patriotisme et 

à la légende napoléonienne. Facile à administrer pour le pouvoir central, l’Indre apportait à celui-

ci, dans son effort de guerre, une contribution importante grâce à deux « secteurs de pointe » : 

Mot du président
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la sidérurgie et la draperie. Cette pré-industrialisation et la redistribution foncière ont permis 

l’émergence de nouvelles élites aristocratiques et bourgeoises qui vont dominer la société du XIXe 

siècle.

Faire mieux connaître aux citoyens ou aux futurs citoyens cette période charnière entre dans 

la mission de communication et d’éducation des archives départementales de l’Indre : et c’est 

rejoindre une des préoccupations des acteurs de la révolution. Le député Charles-Maurice de 

talleyrand-Périgord, qui ne possédait pas encore à l’époque le château de valençay, écrivit que 

l’instruction publique « agrandit sans cesse la sphère de la liberté civile et seule peut maintenir 

la liberté politique contre toute espèce de despotisme ». Puisse cette exposition contribuer à ce 

noble but !

Louis PINTON
Président du Conseil général, sénateur de l’Indre
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C’est en l’an v (1797) que naquirent les archives départementales : on rassembla alors au 

chef-lieu de département les archives des districts qui venaient d’être supprimés. Il y avait 

des milliers de registres ou liasses des organismes révolutionnaires, des églises ou des 

émigrés dont les biens avaient été séquestrés : quel remuement de ballots, de charrettes et 

de tonneaux qui gagnèrent tant bien que mal les greniers du Château-raoul à Châteauroux ! 

Le travail des archivistes successifs fut d’organiser ces paquets rangés sur des étagères de 

bois ou entassés au sol, comme le décrivent des rapports alarmistes.

si les archives révolutionnaires sont exploitées par l’historien Fauconneau-dufresne dans 

son Histoire de Déols et de Châteauroux (1873), c’est à l’archiviste eugène hubert (1866-

1940) que l’on doit les dépouillements et les classements sur cette période qui lui permirent 

de nourrir ses monographies cantonales. son premier article parut en 1884 dans la Revue 

du Centre, il avait 18 ans ! Fauconneau-dufresne le loue d’avoir analysé en 400 pages de 

sa petite écriture serrée les actes de l’administration départementale de 1790 à l’an vIII : 

ce sera la base du travail qu’il ne terminera qu’en 1933 avec la publication du Répertoire 

numérique de la série L. en 1914, il avait publié le Répertoire numérique de la série Q (Biens 

nationaux). La formule, alors nouvelle, du répertoire numérique, obligeait l’archiviste à plus 

de concision et à une plus grande synthèse en fournissant au lecteur un instrument de 

recherche plus maniable que les analyses très développées qu’il affectionnait. Il avait joint 

au répertoire de la série Q des annexes très utiles comme le tableau de la dépréciation 

des assignats dans l’Indre, le prix du blé et une étude détaillée sur les anciennes mesures 

locales, utile également pour les lecteurs d’archives d’ancien régime.

grâce à ce travail fondamental, complété d’archives communales, des instituteurs réalisèrent 

d’excellentes monographies communales : Massereau à neuvy-saint-sépulchre, Maxime Berry 

à Belâbre et Mérigny, Beaulieu à vicq-sur-nahon. et la Revue du Centre, qui deviendra la Revue 

de l’Académie du Centre, est riche en épisodes glanés dans nos archives révolutionnaires.

Introduction générale
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Les commémorations du bicentenaire de la révolution en 1989 furent l’occasion de nombreuses 

publications et permirent aux archives, à la Bibliothèque et au Musée de présenter leurs 

trésors dans des documents de référence. Il faut rendre hommage aux travaux de Jacques 

tournaire, qui dès 1982 avait fait rééditer le Mémoire statistique du préfet dalphonse, mais 

aussi de Jean Cérémonie et de Philippe Barlet. en 2000, le bicentenaire du corps préfectoral 

permettra de nouvelles études sur le Consulat et l’empire.

C’est tardivement qu’on s’est intéressé aux archives privées, qui complètent heureusement 

les données pas toujours sincères fournies par l’administration : en 1993 sont publiées par 

Chantal sanson grâce à l’académie du Centre les Lettres d’un bourgeois de Paris à un ami 

de province (1788-1793), tirées des archives de roch Lemaigre, intendant d’une famille noble 

de Levroux. La série J est fertile en documents inédits ou peu connus de cette époque. et 

je n’aurai garde d’oublier les associations Le souvenir napoléonien et Les Amis des Musées 

de Châteauroux et leurs initiatives pour mieux faire connaître Bertrand et le « Musée 

impérial ».

enfin dans les minutes notariales (sous-série 2 e), les notaires, laissés intacts par la 

tourmente révolutionnaire, ont consigné imperturbablement la dévolution des biens : c’est 

par leur dépouillement qu’a pu être publié la monographie des Grands notables du Premier 

Empire – Indre en 1994 qui nous permettent de mieux connaître les familles aristocratiques 

et bourgeoises qui ont dominé l’Indre au début du XIXe siècle, parfois pour longtemps.

Marc du POUGET
directeur des archives départementales et du Patrimoine historique de l’Indre
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dans la préface de l’ouvrage La Révolution française. Une histoire toujours vivante1, Michel 

vovelle écrit avec humour : « soboul est mort, Furet est mort et moi-même je ne me sens 

pas très bien ». 

désormais, cet éminent spécialiste de la révolution française défend une histoire de la 

révolution apaisée, rompant ainsi avec le climat enflammé des années 70-80. Le temps 

des polémiques où l’école marxiste d’albert soboul fustigeait les « libéraux » de François 

Furet semble donc révolu. si ces controverses  furent sources d’un immense travail de 

recherches et d’avancées historiques, elles transformèrent aussi le champ de l’histoire en 

champ de batailles politique et idéologique dont le point d’orgue fut les commémorations du 

bicentenaire de la révolution en 1989. 

ainsi, 1989 fut incontestablement un temps fort de l’histoire de la révolution française : 

publications, commémorations et expositions marquèrent le paysage historique et culturel 

de cette année du bicentenaire. dans l’Indre, de nombreuses institutions, dont les archives 

départementales et la Mairie de Châteauroux réalisèrent, afin de célébrer dignement cet 

évènement, des expositions, des brochures pédagogiques et un catalogue du bicentenaire2. 

vingt ans plus tard, piques et polémiques se sont tues. Pour autant de nouveaux fronts de 

recherches s’ouvrent encore aujourd’hui tels que la place des Femmes ou des Lettres dans la 

révolution. d’autres questions sont profondément renouvelées comme la période de la terreur 

ou celle de napoléon. Par ailleurs, l’enseignement de l’histoire se transforme. Certes, les 

programmes scolaires accordent toujours une place de choix à la révolution française, tant 

l’évènement est fondateur de l’histoire mais aussi de l’Identité de la France. Cependant, ils se 

doivent de prendre en compte les apports récents de l’historiographie afin de dispenser un 

1. Michel BIard (dir.). La Révolution française, une histoire toujours vivante. Paris, tallandier, 2010. 446 p. 

2. Furent présentées entre autres les expositions suivantes  « L’Indre dans la Révolution » par le Musée Bertrand, 
ville de Châteauroux et « L’Indre et la Révolution » par le service éducatif des archives départementales de l’Indre.

D’,une exposition à l ,autre,  
refaire la Révolution dans l’,Indre
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enseignement renouvelé. ainsi, de nouveaux programmes d’histoire sont appliqués dès 2010 

pour les élèves de seconde et 2011 pour ceux de quatrième3. Le service éducatif des archives 

départementales de l’Indre propose donc de nouveaux supports pédagogiques aux élèves et 

à leurs enseignants. Ces outils tiennent compte des nouveaux programmes tant dans leurs 

contenus scientifiques que dans les démarches pédagogiques. alors, les élèves pourront 

s’exercer à « raconter des événements, des épisodes de la vie d’acteurs révolutionnaires, 

des prises de décision et expliquer leurs enjeux et leur importance historique. »4

2010 sera donc l’année de naissance de « L’Indre en Révolution, des Lumières à l’Empire ». 

vaste  projet se déclinant en une exposition temporaire présentée à l’automne 2010 aux 

archives départementales de l’Indre ; une exposition itinérante, destinée au public scolaire, 

mais aussi associatif et culturel, et enfin ce catalogue mettant en lumière des archives 

révolutionnaires. 

Ce projet s’inscrit dans les missions du service éducatif qui tendent à créer une interface 

entre le monde scolaire et celui des archives. enseignants mais aussi amateurs d’histoire et 

amoureux de l’Indre trouveront donc dans cet inventaire « raisonné et choisi » un corpus 

documentaire méconnu, livrant une histoire de la révolution dans l’Indre des Lumières à 

l’empire. une histoire certes le plus souvent « tranquille » comme le rapportait Jacques 

tournaire5 : point de châteaux incendiés, point de guillotines déchaînées ni d’armées en 

campagne dans l’Indre, mais « La révolution » qui par son essence même, apporte de 

nombreux bouleversements dans la région. ainsi, la parole est donnée aux paroissiens 

qui rédigent les cahiers de doléances en 1789 ou encore aux citoyens dans les sociétés 

populaires et comités de surveillance dès 1793. 

3. extrait du Bulletin officiel de l’Éducation nationale du 28 août 2008 présentant les futurs programmes de la 
classe de quatrième : «en quatrième, les révolutions sont au centre du programme : les XvIIIe et XIXe siècles sont 
caractérisés par des ruptures décisives dans l’ordre politique, social et économique  ».

4. extrait du Bulletin officiel de l’Éducation nationale du 28 août 2008.

5. surrauLt (Jean-Pierre, sous la dir.). L’Indre, Le Bas-Berry de la préhistoire à nos jours. saint-Jean-d’angely, éd. 
Bordessoules, 1990, p.255.
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C’est en 1791 que la Constituante lève une armée de jeunes volontaires qui partiront bientôt 

défendre la république assiégée et c’est enfin en 1800, l’arrivée du premier préfet pour 

diriger l’administration locale, sous l’autorité de napoléon Bonaparte. 

C’est donc à une découverte d’archives plus que bicentenaires, matériaux bruts de l’histoire, 

à laquelle nous vous convions. nous remercions pour son soutien bienveillant et ses conseils 

érudits, Monsieur Jean-Pierre surrault, président de l’académie du Centre, ainsi que les 

personnels des archives départementales de l’Indre.

Carole DEMAY-FRESNEAU, agrégée d’histoire, 
professeur missionnée auprès du service éducatif  

des archives départementales de l’Indre.

Jérôme DESCOUX, dea d’histoire et d’archéologie médiévale, 
adjoint de conservation du patrimoine,  

direction des archives départementales de l’Indre.
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Les termes suivis du signe * sont expliqués dans le lexique.
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Extrait de la délibération  
du Conseil général de l’Indre 
du 18 juillet 1792.  
La société royale d’agriculture 
décerne la médaille d’or à 
Léon-François de Barbançois. 
adI 18 J 8
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Un Berrichon « éclairé »,  
Léon-François de B arbançois. 

dans la deuxième moitié du XvIIIe siècle, les 
« physiocrates » défendent des idées nouvelles. Pour ces 
agronomes éclairés, c’est l’agriculture et non l’industrie 
et le commerce chers à Colbert, qui doit constituer la 
principale source d’enrichissement du pays. Certaines 
élites rurales du Berry sont sensibles à cette doctrine 
économique qui encourage les investissements et permet 
des profits substantiels. 

ainsi, en 1763, le marquis de Barbançois, issu d’un 
illustre lignage berrichon, introduit sur son domaine 
de villegongis, des béliers mérinos venus d’espagne. 
L’amélioration de la qualité des laines conduit le marquis 
à procéder au tissage de draps d’une très grande finesse 
en 1786. 

L’époque est marquée par de telles expériences comme 
celle menée par Louis XvI à la « ferme de rambouillet ». 
Le roi achète un troupeau de mérinos pour son domaine 
afin de valoriser la production lainière.  

Quelques années plus tard, l’innovation de Léon-
François de Barbançois est récompensée par la société 
royale d’agriculture. son expérience est par ailleurs 
suffisamment novatrice pour être rapportée par son 
fils Charles-hélion, lui aussi agronome, dans un traité 
d’agriculture publié en 1812.
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Plan des dîmes de 

la gatevine.

adI 2Q 87
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La dîme est-elle vraiment abolie ? 
C’est la nuit du 4 août 1789 qui voit la suppression de certaines 
dîmes*. ainsi, ce plan aquarellé est réalisé en mai 1791 afin 
de procéder à un inventaire des biens décimaux tenus par 
Jacques-Louis-guy Lecoigneux, sur ses terres des paroisses de 
Bélâbre et Chalais. si l’usage voulait que la dîme ne soit perçue 
que par l’Église, certaines, inféodées, sont prélevées par un 
laïc comme ici, pour les dîmes de la gatevine. L’eglise a souvent 
essayé de récupérer ce droit, sans succès.

Le plan comporte 201 parcelles. Il est associé à un répertoire 
qui indique que l’on prélève une gerbe sur douze, le nom du 
possesseur de la parcelle, sa superficie, sa nature de culture 
— terre ou vigne. Contrairement aux espoirs paysans, les dîmes 
inféodées ne sont pas supprimées mais déclarées rachetables 
par le décret du 15 mars 1790, ce qui nécessite de dresser ce 
type d’inventaire.

Ce document iconographique illustre aussi le monde des 
campagnes berrichonnes : le morcellement des terres s’est 
accentué au XvIIIe siècle sous la pression démographique. 
Le toponyme Les Essards évoque l’hypothèse de la remise en 
valeur d’une terre abandonnée ; par ailleurs, la concentration 
des parcelles de vigne vers Les Pochons laisse apparaître ces 
divisions. 
enfin, la couleur sombre indique les terres céréalières à l’instar 
du toponyme Le Fromenteau. 
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Cahier de 

doléances de 

Paulmery.

adI 1B 646
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Les doléances selon le cahier de Paulmery 
Le 24 janvier 1789, devant la grave crise financière, sociale et politique que traverse le royaume, 
Louis XvI annonce la convocation des États généraux. Cette assemblée « extraordinaire » se 
compose de délégués des trois ordres : le clergé, la noblesse et le tiers État. Leur mission : faire 
entendre au roi les plaintes et doléances de ses sujets. 
dès février, dans chaque paroisse du royaume, les habitants se rassemblent après la messe 
dominicale pour rédiger leur cahier et nommer leurs délégués. Les 9 et 10 mars 1789, ce sont 
quelques 320 représentants qui se rendent à l’assemblée du bailliage* tenue à Châteauroux. 
Là, ils examinent les différents cahiers paroissiaux et les compilent afin de rédiger le cahier du 
bailliage. Puis ces délégués désignent 80 députés chargés de le transmettre à Bourges, siège de 
la généralité. Le 16 mars, le cahier de doléances du tiers État du Berry est rédigé : les députés 
désignés n’ont plus qu’à se rendre à versailles pour l’ouverture des États généraux, le 5 mai 1789.

Les archives départementales de l’Indre conservent un nombre important de cahiers de doléances 
du tiers État. Ces documents, constitués le plus souvent de quelques modestes pages, composent 
de fidèles témoignages de l’état d’esprit qui règne alors dans les campagnes du Berry. si la 
révolution française est politique mais aussi sociale, les cahiers de doléances s’en font peu 
l’écho. Paysans et habitants des bourgs dénoncent, avant tout, la lourdeur des impôts royaux, 
aides* et gabelle*. Les droits seigneuriaux sont plus prudemment attaqués car le seigneur ou 
son fermier résident souvent dans la paroisse. d’autres cahiers, plus hardis, proposent des 
réformes souvent inspirées par de multiples modèles qui circulent. ainsi celui de Bretagne 
demande : « Que les États généraux fixent annuellement  les dépenses de l’ État et en fassent la 
répartition dans les provinces à proportion de leurs richesses, leur territoire, leur population, leur 
commerce ». enfin, l’attachement au roi est fréquemment rappelé. 
Le cahier de Paulmery, ancienne paroisse relevant du bailliage de Blois, qui donnera naissance 
sous la révolution aux communes de la vernelle et Fontguenand, illustre ces plaintes et 
revendications. 



20

Médailles en plomb. 

coll. Mairie d’ardentes

1.

2.

3.

4.
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Une histoire métallique de la Révolution
au XIXe siècle, un habitant d’ardentes, Charles rouet, se constitua une collection d’environ 200 
médailles de l’époque de la révolution, qu’il légua à la commune. Fondues en plomb, elles n’ont 
pas disparu dans la période de « famine métallique » qui accompagna la dépréciation monétaire. 
Le nombre de médailles frappées est un indice de l’enthousiasme de l’opinion publique : la prise 
de la Bastille, les États généraux, Louis XvI et necker sont des sujets de prédilection. 

1) Les trois ordres unis et égaux
Célèbre la réunion des États généraux à versailles le 5 mai 1789
avers : trois personnages se tendent la main, à gauche le clergé, au milieu la noblesse , en 
costume chamarré et l’épée au côté, à droite le tiers en simple habit noir. devant eux une 
colonne tronquée frappée des trois fleurs de lys sur laquelle repose la couronne royale. Légende : 
« réunion des trois ordres à versailles en 1789 ». au revers, au-dessus de deux rameaux de 
laurier en sautoir : « Les trois ordres réunis nous faits espérer le boneur de la Franse » (sic).

2) Les trois ordres unis, mais le Tiers Etat porte tout
avers : au centre, le tiers État, vêtu d’un simple pagne, est courbé sous le poids de la France, 
représentée par un globe frappé des trois fleurs de lys et timbré de la couronne royale. de part 
et d’autre, la noblesse en armure et le clergé en vêtements épiscopaux tiennent le globe, mais 
ne font aucun effort physique. revers : dans deux rameaux de laurier en sautoir surmontés de la 
date 1789, l’inscription : « Les trois ordres réunis à la gloire de la nation ».

3) La prise de la Bastille
La médaille reproduit fidèlement les gravures du temps : en haut de la forteresse, les assiégés 
brandissent un drapeau blanc. devant l’entrée, les émeutiers, qui ont amené des pièces de canon, 
arrêtent le gouverneur de Launay. Légende : « Prise de la Bastille le 14 juillet 1789 ».

4) Le char de l’État du tombeau des abus au temple de la Félicité
Médaille reproduisant une gravure anonyme : Louis XvI, dans un char conduit par le clergé et 
la noblesse et poussé par le tiers État, s’éloigne de la pyramide du « tombeau des abus » pour 
se diriger vers le « temple de [la félicité] ». un ange jouant de la trompette survole la scène. 
Légende : « Patience, ça ira, y ne faut que s’entendre » et « Le temple de la félicité ». La formule 
« ça ira » est ici antérieure à la célèbre chanson, créée en mai 1790, et pourrait venir d’une 
expression utilisée par Benjamin Franklin, représentant du Congrès américain en France de 1776 à 
1785, questionné sur la situation de son pays.
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5) Louis XVI dernier roi d’un peuple libre
Le même Palloy, continuant d’exploiter le métal de la Bastille, fit frapper une médaille 
représentant d’un côté Louis XvI, de l’autre la république, commémorant la victoire irréversible de 
celle-ci après l’exécution du roi. a l’avers, Louis XvI en buste de profil, avec la légende : « Louis 
XvI dernier roi d’un peuple libre décapité le 21 janvier 1793 an II de la république », au revers 
la république, en femme vêtue à l’antique, de profil, la main droite appuyée sur le faisceau de 
licteurs, tenant de la main gauche une pique surmontée du bonnet phrygien. À gauche un chien, 
symbole de vigilance, à droite la déclaration des droits de l’homme sur laquelle est perché un 
coq. Légende « notre union fait notre force – règne de la loi ». La nation, créatrice de la Loi, se 
substitue définitivement au monarque.

5.
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Necker, le ministre patriote (médaille non figurée)
Banquier genevois, il a été directeur général des finances de 1776 à 1781 
et a pu financer la guerre d’amérique sans impôt, mais par l’emprunt, et 
mis en place des États provinciaux ; revenu en 1788-1789, il se prononce 
pour le doublement du tiers État et le vote par tête ; il passe pour un 
ministre « patriote », ce qui lui vaut d’être congédié par Louis XvI le 
11 juillet et ce qui est l’une des causes de la prise de la Bastille. Il est 
rappelé le 16 juillet, mais, hostile aux assignats, il se heurte à l’assemblée 
nationale et démissionne le 3 septembre 1790.
Légende : « M. necker d.u.s. » (du vivier sculpsit).

« Au bon roi Louis XVI » (médaille non figurée)
surprenant assemblage par un cercle métallique de deux médailles de 
plomb qui illustrent la courte période de monarchie constitutionnelle : à 
l’avers, Louis XvI en buste et de profil, comme sur les pièces de monnaie, 
légende : « au bon roi Louis XvI », au-dessous « donné au p[atriote] 
Palois ». Cette première médaille doit dater d’août 1789, l’assemblée 
nationale ayant proclamé le 4 août le roi « restaurateur de la liberté 
française ». au revers la légende : « récompense accordée à P.F. Paloy 
patriote décret de l’assemblée nationale du 11 mars 1792 », quelques mois 
avant la chute de la monarchie. 
entrepreneur chargé de la démolition de la Bastille, Pierre-François 
Palloy (1754-1835) revendit les pierres de la Bastille, en fit des maquettes 
de la forteresse envoyées aux 83 départements français et fit frapper 
des médailles avec le métal récupéré. L’ assemblée législative lui 
accorda en récompense par décret du 11 mars 1792 « un témoignage 
de reconnaissance publique », concrétisé le 16 juin par un décret pour 
l’établissement sur la place de la Bastille d’une colonne surmontée de la 
statue de la Liberté et par le don d’une portion de terrain de cette place 
(la colonne ne fut inaugurée qu’en 1840, et en mémoire des insurgés de 
1830 !).

Marc du POUGET
directeur des archives départementales et du Patrimoine historique de l’Indre
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Gravure. 
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Pour Jérôme Legrand, c’
,
est « Assemblée nationale »

né à argenton-sur-Creuse en 1748, dans une famille de riches marchands, cet avocat 
du roi au bailliage de Châteauroux est élu député du tiers État de la province du 
Berry en 1789. 

Lors de l’ouverture de la séance du 5 mai à versailles, le discours de Louis XvI 
déçoit profondément les députés du tiers : le roi n’annonce aucune réforme et prône 
seulement la « sagesse et la prudence ». Le souverain demande donc aux députés 
des trois ordres de se séparer afin de procéder aux prochaines délibérations. Mais 
les députés du tiers contestent cette injonction qui entérine de facto le principe du 
vote par ordre alors qu’ils réclament le vote par tête ce qui supposerait des réunions 
plénières.

sous le titre de députés des Communes ils décident alors d’attendre que les trois 
ordres soient de nouveau réunis ensemble. s’engage ensuite un mois de vifs débats 
entre les députés au cours duquel Jérôme Legrand prend une part active. Le 16 juin, il 
propose aux communes que l’assemblée du tiers se constitue en Assemblée nationale, 
ce que l’abbé sieyès reprend publiquement le 17 juin. 
Il revient donc à ce brillant juriste berrichon d’avoir baptisé l’assemblée… nationale… 
pour la postérité. 
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Lettre  

d’Adrien-Joseph 

Colson  

du 19 juillet 1789. 
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Des nouvelles de la prise de la B astille ?
adrien-Joseph Colson est avocat au parlement de Paris et intendant de 
la famille du marquis de Longaunay, seigneur de Levroux. Il entretient 
avec son ami roch Lemaigre, régisseur des biens de cette famille en 
Berry, une correspondance régulière de 1780 à 1793. Le 5 mai 1789, 
l’ouverture des États généraux à versailles entraîne une période de 
bouleversements profonds qui gagnent peu à peu la province. Par ce 
lien épistolaire, l’avocat rapporte les événements parisiens jusqu’en 
Berry. Ce bourgeois des Lumières, nonobstant son adhésion aux idées 
nouvelles, ne s’en trouve pas moins offusqué par la fureur populaire qui 
s’empare des Parisiens le 14 juillet 1789.
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Requête adressée le 30 avril 

1792 par un armurier du Blanc 

au Directoire du département.

adI L356 
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Aux armes paysans berrichons, c’
,
est la Révolution !

dès le printemps 1789, les contestations se concentrent contre les droits féodaux et 
seigneuriaux qui grèvent les revenus des paysans. Les évènements politiques majeurs 
de mai-juin engendrent un climat d’espoirs et d’effervescence dans les campagnes. 
Les paysans entrent en lutte pour la « guerre du blé » : ils craignent ce moment de 
la nouvelle récolte si précieuse et menacée par les risques nombreux, intempéries ou 
malveillances. Juillet 1789, le temps de « la soudure* » s’achève. C’est sur ce terreau 
que nait la grande Peur à partir du 20 juillet. 

Parties de la Champagne, de la Franche-Comté, de l’angoumois et de la région nantaise, 
les rumeurs les plus folles circulent. des brigands auraient massacré des habitants 
de Bellac, du dorat et de Bélâbre. Quand la nouvelle de la prise de la Bastille est 
connue dans toutes les provinces, ces brigands sont perçus comme le bras armé d’une 
aristocratie vengeresse : la peur s’empare des campagnes. 
Le récit de l’armurier antoine dehaut du Blanc rapporte cet émoi dans la région. La 
rumeur se répand alors de ville en ville par l’intermédiaire d’émissaires des corps 
municipaux : Le Blanc, saint-gaultier, argenton, puis Châteauroux, La Châtre et enfin 
Issoudun et valencay sont informées entre les 29 et 30 juillet. Mais faute de démasquer 
les brigands, les paysans s’en prennent parfois aux châteaux et chartriers des 
seigneurs. Cependant les traces de telles violences restent rares en Berry — comme 
dans l’ensemble du royaume — mais elles déclenchent une autre peur : celle des 
propriétaires, dont certains sont députés. 
ainsi, à Paris, les représentants de l’assemblée déplorent, derrière le vicomte de noailles 
et le duc d’aiguillon, des « …scènes d’horreur dont la France offre le spectacle ». afin 
de ramener l’ordre, ils décident, dans la nuit du 4 août, d’abolir la « féodalité » soit 
les principaux privilèges : banalités*, corvées*, droits honorifiques* et certaines dîmes 
disparaissent. Contrairement aux espoirs des paysans, les droits seigneuriaux sont 
rachetables car ils dérivent d’un contrat entre le seigneur et les paysans, tels que le 
cens* et les droits de mutation. Cette mesure déçoit dans les régions où la pression 
seigneuriale est forte. dès janvier 1790, les émeutes reprennent dans tout l’ouest du 
royaume. 

dans le sud de l’Indre, quelques flambées de violences ressurgissent. ainsi, le registre 
des délibérations du directoire du département de l’Indre rapporte qu’en juillet 1790, 
une véritable insurrection agite les habitants de néret qui s’emparent des récoltes du 
seigneur abbé des Pierres. soucieux de maintenir l’ordre, le corps municipal envoie la 
garde nationale. 
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Extrait du registre 

des délibérations 

du Directoire du 

département de l’Indre 

du 24 juillet 1790.

adI L10
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Carte de la paroisse 

d’Ingrandes. 

adI L 186
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Quand les paroisses deviennent communes
Aujourd’hui quatrième jour du mois de janvier mil sept cent quatre 
vingt douze, nous maire officiers municipaux, le conseil de la commune 
assemblé, nous avons procédé à l’arrondissement de la paroisse 
d’ingrande district du Blanc département de L’indre Comme elle est 
limitée par notre plan et suivant la circonscription que nous en avons 
fait elle est limitée, au levant par la paroisse de concremier, au midy 
par celle de Bethine, au couchant par celles de saint germain et maillé 
et au septentrion par celle de mérigny, ainsi que de tous les villages et 
hameaux qui sont hors la paroisse et qui pourroient être susceptibles 
d’être remis à la ditte paroisse acause de leur proximité le village ou 
hameau le plus éloigné n’étant qu’à trois quarts de lieue du clocher 
d’ingrande et à une lieue et plus des autres clochers dont il y a dix 
sept feux qui dépendent du district de Montmorillon fait et arrêté ledit 
procès verbal par nous officiers municipaux le même jour et an que 
dessus et avons signés.

pierre remerand greffier

Les communes nées par le décret du 14 décembre 1789 sont un héritage 
des anciennes paroisses apparues au Moyen Âge. elles sont intégrées 
à la nouvelle hiérarchie administrative et contribuent également à la 
rationalisation du nouveau découpage territorial. Par le texte du greffier 
Pierre remerand, le terme « arrondissement » signifie délimitation. 
dans cette zone de confins, la commune d’Ingrandes se trouve en limite 
départementale entre l’Indre et la vienne. 
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Après Varennes… Guillaume-Barthélémy B oëry, 
aux administrateurs de l’

,
Indre 

né en 1748, guillaume-Barthélémy Boëry est issu d’une famille d’officiers de 
justice, aussi embrasse-t-il naturellement la même carrière. devenu avocat, 
il accède aux offices de président en l’élection de Châteauroux en 1774 et de 
premier échevin de la ville en 1776. homme de son temps, il contribue à la 
fondation de la première loge maçonnique du Berry, « Les Amis réunis », dont 
les premiers feux s’allument en 1775. 

Édile local, il participe activement à la préparation de la convocation des État 
généraux et est élu député du tiers État de la généralité de Bourges. Cependant, 
Boëry choisit de mener une carrière politique discrète et éloignée de la 
tourmente révolutionnaire qui enflamme Paris après la prise de la Bastille. Cette 
prudence se perçoit lorsque, en juillet 1791, il s’adresse sur un ton grave aux 
administrateurs du département de l’Indre. 
en effet, la fuite du roi mise en échec à varennes le 21 juin, constitue une 
fracture irréversible entre Louis XvI et la nation. L’assemblée constituante 
est alors plongée dans un terrible embarras : comment sauver un projet de 
monarchie constitutionnelle alors que le souverain lui-même s’y refuse ? Les 
députés inventent alors la théorie de l’enlèvement. Mais à Paris, l’agitation 
gronde. en effet, le départ du roi a renforcé le camp des républicains. Peu 
fréquents en 1789, les clubs et les sociétés populaires se forment au cours 
des années 1790-1791. Les 15, 16 et 17 juillet 1791, de nombreuses pétitions sont 
rédigées au Champs-de-Mars, journaux et pamphlets réclament la république. 

C’est dans ce contexte très tendu que guillaume-Barthélémy Boëry demande aux 
administrateurs du département de l’Indre d’adopter des mesures pour prévenir 
toute agitation républicaine et maintenir la monarchie constitutionnelle. 
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Lettre de  

Guillaume-Barthélémy 

Boëry  

du 16 juillet 1791.
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Registre de baptême de Meunet-

sous-Vatan et registre de naissance. 

3 e 122/1 BMs 1730-1792  

et 3 e 122/2 nMd 1793-an X
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Des baptêmes, mariages et sépultures aux 
naissances, mariages et décès. 
dès l’antiquité, les États souhaitent connaître le nombre d’habitants 
qu’ils contrôlent, ce sont autant de soldats à lever et de foyers où 
prélever l’impôt. Cette préoccupation militaire et fiscale se renforce 
aux époques médiévale et moderne en raison de la consolidation des 
États et de l’affirmation des Églises qui encadrent les fidèles. 

dans le royaume de France, des registres sont rédigés 
progressivement. en 1539, par l’ordonnance de villers-Cotterêts, 
François Ier entend généraliser une pratique qui existe déjà dans 
l’ouest du royaume : la tenue d’un registre paroissial de baptême par 
le curé. henri III réitère cette injonction en 1579 par l’ordonnance de 
Blois. désormais les prêtres sont appelés à enregistrer baptêmes, 
mariages et sépultures. Cependant, cette législation souffre de leur 
bon vouloir. avec Louis XIv et le renforcement de l’autorité royale, la 
tenue des registres s’améliore. L’ordonnance de saint-germain-en-Laye 
en 1667 et la déclaration royale de 1736 apportent une réglementation 
précise et efficace. dans chaque paroisse, les actes de baptêmes, de 
mariages et de sépultures devront être rédigés en une seule série 
chronologique sur deux registres. Le premier, portant les signatures 
des témoins, constituera la « minute » ou original et sera conservé par 
le curé. Le second servira de « grosse », c’est-à-dire de copie, et devra 
être porté au début de l’année suivante au greffe du tribunal royal. 

L’abondance de cette législation montre que l’État français s’arroge 
très tôt le droit d’imposer des tâches administratives au clergé 
afin de contrôler l’évolution démographique de ses sujets. aussi, 
les révolutionnaires vont-ils achever cette œuvre par la loi du 20 
septembre 1792 qui transfère les registres de baptêmes, mariages et 
sépultures aux municipalités. ainsi naissent les registres d’état-civil. 
désormais les naissances, mariages et décès sont les étapes d’une vie 
que la révolution souhaite de plus en plus laïcisée. C’est cette même 
loi du 20 septembre 1792 qui institue le divorce, désacralisant ainsi le 
mariage. 
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Vignettes et cachets illustrant... 
La monarchie. 
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Du bon usage de l 
,
allégorie en politique

La révolution française n’a pas inventé l’allégorie politique. depuis 
l’antiquité, les gouvernements se sont dotés de sceaux officiels, 
ornés de représentations réelles ou symboliques. 

très naturellement, la monarchie française use comme emblème une 
couronne fermée, car depuis le XIve siècle, les juristes du souverain 
aiment à rappeler qu’il est « empereur en son royaume ». Mais avec 
les évènements de 1789 et la chute de l’absolutisme, de nouvelles 
allégories politiques s’imposent.  

Les années 1789-1792 sont marquées par de multiples hésitations. 
La mutilation des couronnes est perceptible dans ces vignettes. 
Imprimées à l’identique en 1790, elles sont ensuite maladroitement 
barbouillées au fur et à mesure que le torrent des évènements 
révolutionnaires emporte la monarchie. 
de plus, la France de 1789, débarrassée des privilèges et de 
l’absolutisme proclame le triomphe de la Liberté. Celle-ci prend 
alors les traits d’une femme, car la France comme la Liberté 
s’énoncent au féminin. Mais ses traits ne sont pas figés : on trouve 
alors tour à tour sur les documents officiels l’image populaire 
d’une jeune sauvageonne dynamique ou bien l’allégorie chastement 
drapée à l’antique et au visage grave. de même, l’imagerie civique 
de la Liberté s’est appropriée un attribut : le bonnet phrygien. Ce 
code symbolique est ancien : depuis la république romaine, le rite 
de l’affranchissement d’un esclave s’accompagne du port de cette 
coiffe. ainsi, les révolutionnaires de 1789 vont démocratiser ce code 
savant, en le rapprochant du simple bonnet porté par les classes 
populaires. 
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Vignettes et cachets illustrant... 
La République et la Terreur. 
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en 1792, la république naissante doit s’animer et prendre corps 
pour triompher aux yeux d’une population largement analphabète et 
peu rompue aux concepts politiques. elle doit aussi se débarrasser 
des représentations héritées de l’ancien régime. ainsi va s’opérer 
le glissement allégorique de la Liberté vers la république. Le 
25 septembre 1792, sur une proposition de l’abbé grégoire, la 
Convention décide que le nouveau sceau de l’État sera « une figure 
de la liberté » soit une femme portant un bonnet phrygien. 

Mais, dès 1799, le Consulat puis l’empire vont bouleverser une 
nouvelle fois la symbolique politique. Progressivement la femme 
au bonnet phrygien disparaît sous le Consulat et laisse la place 
en 1804 à l’aigle impérial. Ce choix marque la volonté de napoléon 
d’asseoir le régime sur une légitimité que le coup d’État du 18 
brumaire rend contestable. rompant avec l’ancien régime, reprenant 
certains acquis révolutionnaires, le régime napoléonien souhaite 
s’inscrire dans une continuité historique séculaire. L’aigle, comme la 
couronne de lauriers rappellent l’empereur romain et ses victoires 
militaires. L’abeille et le globe impérial perpétuent la dynastie 
carolingienne. 
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Lettre du 12 germinal 

an II de Catherine 

Beauvais, épouse 

Cremillé. 
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Femme ou Citoyenne ? 
dès le XIXe siècle, l’historiographie éclaire l’action de 
quelques grandes figures féminines de la révolution 
française, telles olympe de gouges, Charlotte Corday 
ou Madame roland. Jusqu’aux premières revendications 
féministes dans les années 1960, l’histoire des femmes 
en France est peu étudiée. avec le Bicentenaire de 1989, 
celles-ci deviennent l’objet d’analyses mais principalement à 
travers le prisme du discours masculin ou de représentation 
de la femme. aujourd’hui, les historiens se penchent sur leur 
engagement tentant de percevoir leur degré de prise de 
conscience et d’autonomie politique. 

Qu’en est-il des femmes de l’Indre ? si l’on relit le préfet 
d’alphonse en 1804, point de bouleversement : les femmes 
berrichonnes sont restées dans l’état de subordination 
d’épouses et de mères que la tradition leur impose.
Les liasses d’archives souvent lacunaires, livrent cependant 
quelques témoignages de femmes accusées mais combatives. 
en effet, suite à la loi des suspects de septembre 1793, la 
machine judiciaire révolutionnaire se déploie dans l’Indre. 
Les femmes comme les hommes grossissent alors la liste des 
suspects. Les nobles sont sensiblement plus inquiétées car 
elles appartiennent à l’ancienne élite honnie, leur père, mari 
ou frère ont parfois émigré, les laissant seules au domaine. 
Le plus souvent, elles seront rapidement relâchées, non 
sans avoir fermement fait entendre leur voix aux autorités. 
C’est le cas de Catherine Beauvais : demeurant à Fléré-la-
rivière, elle est arrêtée comme suspecte le 4 germinal an II 
car son époux, Bernard Crémillé est le frère d’un émigré. elle 
est alors  conduite à la maison de détention d’Indre-Libre 
(Châteauroux). sa lettre est particulièrement révélatrice du 
degré de conscience politique de ces femmes berrichonnes.
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Du pain pour subsister 
sous l’ancien régime, la question des subsistances est vitale car faute de moyens de transports 
efficients, chaque région dépend de ce qu’elle produit ou presque, notamment en céréales. 
en effet, pain et bouillie constituent la base de l’alimentation des Français à laquelle les plus 
humbles consacrent une part importante de leurs ressources. or ces « bleds » connaissent tout 
au long du XvIIIe siècle une inflation continue liée à la pression démographique et accentuée à 
partir des années 1780 par une succession de mauvaises récoltes. Quand s’ouvre la séance des 
États généraux en mai 1789, les préoccupations des masses paysannes françaises sont autant 
politiques et sociales que d’ordre frumentaire. 
Mais les évènements révolutionnaires bouleversent une situation économique déjà précaire. 
Les circuits commerciaux traditionnels, qui amenaient vers les marchés urbains une partie des 
dîmes et droits seigneuriaux payés en nature disparaissent avec l’abolition de la « féodalité ». 
La dépréciation continue des assignats* à partir de l’automne 1791, l’entrée en guerre contre 
les monarchies européennes en 1792 puis la guerre civile liée aux soulèvements vendéen et 
fédéraliste en 1793 sont autant de facteurs concourant à une inflation générale. ainsi, assiste-
t-on à un doublement des prix entre l’hiver 1791 et l’été 1793. Mais les élites dirigeantes, au nom 
du libéralisme économique, se refusent à toutes réquisitions ou mesures de « taxation » des 
prix réclamées par le petit peuple des villes le plus touché par la pénurie et l’enchérissement. 
Ceci provoque des mécontentements et troubles qui n’épargnent pas le département de l’Indre 
comme en témoigne l’émeute de la Promenade à Châteauroux en février 1792 contre un aubergiste 
suspecté de spéculation : « l’émeute ayant augmenté, le peuple s’est porté en foule à la maison 
du sieur Merceret, criant qu’il fallait la démolir, la piller et la brûler… »1. 
Cette agitation reste endémique de 1792 à 1794. aussi, dès le printemps 1793 les premières 
mesures sont prises par la Convention : le 4 mai, une loi établit le maximum des grains. après 
l’éviction des girondins le 2 juin, les Montagnards font adopter le Maximum général des prix et 
des salaires le 29 septembre. Ces mesures prévoient de fixer le prix des biens et des salaires par 
rapport à 1790, tentant ainsi de limiter l’envolée des prix. Mais les effets pervers apparaissent 
très tôt : la circulation des marchandises est paralysée car le coût des transports n’est pas pris 
en compte, par ailleurs, les marchands ne se réapprovisionnent plus car ils n’ont aucun intérêt à 
vendre à perte. 
Ces lois constituent des mesures avant tout politiques destinées à enrayer la pression menée 
par les sociétés populaires parisiennes de tendance jacobine. elles sont relayées par celles de 
province qui, à Châteauroux comme à Issoudun deviennent de véritables rouages de la politique 
départementale au cours de l’an II. Les Montagnards qui s’appuient sur ces sociétés entendent 
limiter les troubles mais nullement développer une économie dirigiste, comme le rappelle alors 
Barère pour qui la loi du premier Maximum est « commandée par les circonstances et par une 
foule d’évènements inattendus ». L’instruction pour la fabrication du pain témoigne de ces 
préoccupations circonstancielles. Faute d’enracinement idéologique et surtout d’efficacité, ces 
mesures sont abandonnées dès décembre 1794. 

1. extrait du procès-verbal des officiers municipaux de la ville de Châteauroux, adI L 357



50

En-tête du Journal de marche 

de Nicolas Perrot. 

adI F1
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De la Révolution à l ’
,
Empire, un itinéraire par la guerre  

disparu en France au XvIIIe siècle, le spectre de la guerre ressurgit brutalement avec les 
évènements révolutionnaires et jette le pays dans un combat sanglant contre l’europe, jusqu’en 
1815. Bien qu’éloigné des zones d’affrontements, l’Indre va cependant largement contribuer à 
l’effort militaire du pays. 
en juillet 1791, alors que le roi a tenté de fuir et que les monarchies européennes se font 
menaçantes, les municipalités du royaume lancent cet appel « tout citoyen qui voudra prendre 
les armes pour la défense de l’État et le maintien de la constitution » doit s’enrôler dans des 
bataillons de volontaires : le citoyen de la révolution devient donc soldat. 

dans l’Indre, ce vaste élan patriotique se manifeste par l’enrôlement de plus de 700 hommes, de 
jeunes citadins pour la plupart, dont certains appartiennent à des familles notables telle Crublier 
de La rivière ou duris-dufresne. Ce premier bataillon se dote d’un uniforme, d’insignes, d’un 
drapeau. Celui-ci constitue alors l’emblème de l’unité et de la cohésion du groupe ainsi que l’acte 
de naissance du bataillon. en octobre, le bataillon prend la route pour rejoindre l’armée du rhin 
dans laquelle il s’illustrera en décembre 1793 au fort de Bersheim. 
L’enthousiasme patriotique des volontaires de 1791 est indéniable mais la plupart ne conçoivent 
pas alors leur engagement comme définitif. Cependant, certains trouvent dans les armées 
révolutionnaires un vecteur d’ascension sociale, tel sébastien ruby qui achève sa carrière avec 
le grade de général de Brigade ou plus modestement nicolas Perrot. son journal de marche 
retrace son long périple, qui, de sa paroisse natale de Chaillac, le mène dans l’est de la France et 
jusqu’en Bavière. Il rentre à Chaillac où il prend sa retraite après 14 ans de service. 
Le 20 avril 1792, une nouvelle levée de soldats s’impose car la France vient de déclarer la guerre 
à l’autriche. Comme les premiers combats tournent au désastre, l’assemblée législative proclame 
la « Patrie en danger » et lance un vibrant appel aux volontaires. au cours de l’été 1792, le 
département de l’Indre va fournir près de 900 hommes. Ce second recrutement est plus populaire 
que celui de 1791 : à l’image d’antoine Courtault, de modestes paysans, ouvriers ou artisans 
s’enrôlent.  
Mais cette seconde levée rencontre aussi les premières difficultés. dans la plupart des cantons, 
il faut attendre le mois de novembre, soit la fin des récoltes et des vendanges, pour que le 
deuxième bataillon soit constitué. Beaucoup fuient la disette autant qu’ils entendent défendre la 
république. 
Certains témoignages illustrent la vie de ces volontaires de l’Indre. ainsi, le Journal de marche de 
nicolas Perrot raconte ses campagnes militaires menées entre 1791 et 1811 avec quelques récits 
des champs de batailles. Il décrit aussi les routes qu’il a empruntées, les bourgs, les villages et 
les villes qu’il a traversés. 
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d’autres documents permettent de pénétrer davantage l’intimité du jeune soldat. en 1794, 
François Cérémonie écrit à sa famille restée à Indre-Libre (Châteauroux) : ce jeune volontaire 
entend prendre des nouvelles des siens mais aussi les rassurer. L’ornementation de la lettre 
fait clairement référence aux idéaux révolutionnaires : droits de l’homme, arbre de la liberté et 
devise rappellent l’engagement patriotique et civique de cette armée qui tend alors à devenir 
une armée de professionnels. en effet, dès 1793, les nouvelles levées fournissent trop peu de 
volontaires aussi la Convention impose-t-elle peu à peu la réquisition des célibataires et des 
veufs sans enfant. Les bataillons de l’Indre sont alors fondus avec d’autres unités et intégrés 
dans des demi-brigades formant peu à peu une armée « nationale ». 

Iconographie de lettres de soldats.

adI L 778
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L’enrôlement d’Antoine Courtault. 

adI L725
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Copie de la loi du 

18 ventôse an VI qui 

distrait la commune 

d’Écueillé du 

département  

d’Indre-et-Loire. 

adI L 189
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Ecueillé perd la Loire au profit de l’
,
Indre 

Comme la nouvelle justice s’appuie sur les grands principes de 
1789 et repose sur la participation des citoyens, elle nécessite une 
organisation territoriale moderne pour être plus efficace et proche de 
ces derniers. Cette architecture est hiérarchisée selon quatre niveaux : 
le département, le district, le canton et la commune. La création des 
départements se révèle compliquée, pour autant, le découpage est 
réalisé le 15 février 1790. Les limites, le nombre, le maintien des anciens 
territoires provinciaux et le choix des chefs-lieux sont source de 
tensions. Chaque département est divisé en districts, eux-mêmes en 
cantons où s’exercent les opérations électorales et la justice de paix. 
Mais dès 1795, les districts sont supprimés, l’ensemble de l’administration 
s’effectuant depuis le chef-lieu de canton. 

néanmoins les limites départementales ne sont pas figées en 1790. en 
effet comme ce fut le cas pour Écueillé, des communes sont distraites 
d’un département pour un autre. Le rattachement de ce village à l’Indre 
est l’une des conséquences du recentrage du département d’Indre-
et-Loire. Il confirme son centrage sur les plus riches possessions à 
l’ouest et son abandon de la Brenne et des régions de Buzançais et de 
Châtillon-sur-Indre. Le cas d’Écueillé date de l’an vI, soit en 1798, huit 
ans après la création du département de l’Indre. 



60

Courrier des administrateurs 

municipaux de Châteauroux 

du 13 prairial an VI (1er juin 

1798) à l’administration du 

canton. 

adI L 300
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Du Dies dominica… au décadi
À l’aube de la révolution, la vie des paysans s’organise selon le 
calendrier grégorien qui scande le temps selon des références 
« agro-liturgiques »1 soigneusement élaborées au cours des siècles 
par l’Église. Les fêtes païennes de l’antiquité christianisées, l’année 
liturgique est calquée sur l’année agricole avec des manifestations 
religieuses nombreuses entre les solstices d’hiver et d’été (noël 
et saint Jean). elles sont plus rares ensuite car l’homme est aux 
champs plutôt qu’à l’église. de plus, les références du quotidien sont 
celles des saints et non des jours de la semaine : on paie son cens 
à la saint Martin et non un lundi ou un vendredi. Quant au jour du 
seigneur, dies dominica, il est chômé et consacré au recueillement, 
comme l’enseigne la Bible. 

sous la révolution, le mouvement de déchristianisation, impulsé 
par la terreur et le directoire s’attaque au calendrier grégorien. Il 
s’agit d’expurger toutes références religieuses et de développer au 
contraire de nouvelles références temporelles, liées à la nature et 
aux idéaux révolutionnaires. Le 5 octobre 1793, la Convention adopte 
le calendrier républicain qui, par principe égalitaire, découpe l’année 
en douze mois de trente jours. Chaque mois comporte trois décades 
de dix jours, toutes les fêtes religieuses sont supprimées et sont 
remplacées par de nouvelles célébrations à partir de mai 1794. outre 
l’Être suprême, la prise de la Bastille, la chute de la monarchie et la 
mort du roi, se développent les fêtes décadaires, organisées chaque 
jour de « decadi ». Pour robespierre, ces fêtes doivent « rappeler 
l’homme à la pensée de la divinité et à la dignité de son être », et 
elles sont plus particulièrement consacrées aux vertus humaines ou 
aux bienfaits de la nature. 

1. Lebrun (François) et séguin (normand) (sous la dir. de). Sociétés villageoises et 
rapports villes-campagnes au Québec et dans la France de l’Ouest, XVIIe-XXe siècle. Le 
calendrier agro-liturgique dans la société traditionnelle de la France de l’ouest (XvIIIe-
XIXe siècle). trois-rivières/rennes. 1987. p. 347-351.
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Renseignements de police,  

25 octobre 1806. 
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Contrôler l’
,
opinion 

L’Indre reçoit les échos des champs de bataille à 
travers les lettres de soldats mais aussi de manière 
officielle. en effet, la police impériale rapporte comment 
en 1806, les habitants d’argenton-sur-Creuse ont pris 
connaissance de la grande victoire d’Iéna, et s’en sont 
— bien sûr — réjouis ! Ce tableau établi par le service de 
renseignements de la police illustre combien l’empereur 
entend contrôler la société. Le ministère de la Police a 
été créé sous le directoire et conservé par napoléon 
au lendemain du coup d’État du 18 brumaire. Le rôle, la 
puissance et l’efficacité de ce ministère ne cesse de 
se renforcer sous l’empire. dans les grandes villes, les 
commissaires sont chargés de tâches administratives 
traditionnelles telles que la voirie, les délits, mais ils 
doivent aussi surveiller les vagabonds, les théâtres, les 
imprimeries. Leur mission consiste avant tout à consigner 
leurs précieuses observations dans des tableaux 
hebdomadaires susceptibles d’être transmis au pouvoir 
central. 

Cette surveillance opiniâtre incombe aussi au préfet, qui, 
par la loi du 28 pluviôse an vIII, représente le pouvoir 
exécutif à la tête de chaque département. nommé et 
révoqué directement par napoléon, le préfet doit fournir 
chaque mois une multitude de renseignements chiffrés 
tel le nombre de mendiants ou le prix du grain. Par 
ailleurs, les grandes enquêtes statistiques lancées dès 
le Consulat, constituent autant de moyens pour chiffrer 
les productions de l’agriculture, des manufactures ou 
encore les populations. derrières ces innombrables 
colonnes statistiques se profile aussi un moyen de 
contrôler et maîtriser les hommes et leurs activités. 
ainsi, le Mémoire statistique du département de l’Indre 
du préfet d’alphonse constitue une source remarquable 
d’informations. derrière la froideur des tableaux 
et colonnes alignés, l’œil du préfet livre aussi des 
observations truculentes sur les habitants de l’Indre en 
1804.

48J 2B 952
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Extraits de D’Alphonse,  

Mémoire statistique du 

département de l’Indre. 

adI d3014
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Cadastre de Luçay-le-Mâle.

tableau d’assemblage (détail)

adI 3 P 103/10
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Les tribulations du cadastre dans l’
,
Indre

sous l’ancien régime, le cadastre servait à l’assiette de la taille réelle dans le sud de 
la France, le nord — dont le Berry — étant un pays de taille personnelle où l’impôt était 
basé sur l’estimation ou la déclaration. Pour les impôts dus aux seigneurs, des registres 
« terriers » recensaient les déclarations des redevables devant notaires ; le repérage 
se faisait par confins, description des limites (la propriété voisine, un chemin, un arbre 
remarquable…) : sujets à contestation, haïs des paysans, beaucoup de terriers furent brûlés 
en 1789.
sous Louis XvI, pour le comte d’artois, duc de Châteauroux, un arpentage de la forêt du 
duché fut établi par aimé Jacquemain et un autre arpentage de la ville de Châteauroux fut 
réalisé par Jean-Baptiste Crochet : ce dernier dessina en 1784 pour la ville de Châteauroux 
un plan où les parcelles sont numérotées, renvoyant à la liste des propriétaires.
La suppression des anciens impôts, remplacés en 1790 par une contribution foncière unique, 
rendit plus nécessaire l’établissement d’un cadastre. La commune de villegongis fut la 
première à disposer d’un cadastre, puisqu’il fut levé à partir de l’an vI à la demande et aux 
frais des trois principaux propriétaires, dont le citoyen Charles-hélion de Barbançois, ci-
devant marquis du lieu, spécialiste d’agronomie. Le travail fut déposé en 1802 aux archives de 
la préfecture.

un arrêté des Consuls du 27 vendémiaire an XII (20 octobre 1803) ordonna d’arpenter toutes 
les communes. travail considérable souligne l’« ingénieur géographe en chef » delalande : 
« Un arpenteur instruit, fort laborieux pourrait lever dans les 5 ou 6 beaux mois de l’année 
1200 hectares par mois, étendue moyenne  d’une commune en France… . Il faut qu’il assiste 
à la levée et fixation des limites de la commune à arpenter, qu’il établisse son fond de carte, 
qu’il rapporte son travail, qu’il en dessine la minute et procède aux calculs des différentes 
natures de propriété qu’elle renferme, qu’il les porte sur trois différents cahiers, non compris 
le tableau général ou procès-verbal par lequel il terminera définitivement son travail … .
Il faut qu’il fraye aux dépenses du papier de grand aigle d’Hollande pour les minutes des 
plans et papiers des cartes de triangles, ainsi qu’à celles d’inspection et de voyage, et 
qu’il ait un cheval à l’année ». À l’origine n’étaient déterminées que les masses de culture ; 
à l’intérieur de chaque masse, les propriétaires déclaraient la superficie des fonds qu’ils 
détenaient, d’où une foule de contestations. 
C’est la loi du 15 septembre 1807 qui est à l’origine du cadastre français par parcelles. 
Parmi les premiers cadastres réalisés, il y eut ceux de valençay et de Luçay-le-Mâle en 
1810. Il fallut réévaluer les déclarations de talleyrand, propriétaire de valençay depuis 1803 : 
les baux étaient sous-évalués ; l’excellente forge de Luçay, déclarée à 3000 F de revenu 
imposable, en valait 4500 ; et le château était déclaré pour 1200 F, moins qu’une maison de 
ville ! Le prince se fit délivrer par l’ingénieur vérificateur du cadastre dauvergne des atlas 
superbement illustrés, toujours conservés avec les archives du château.
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Cadastre de Bouges

(détail)

adI 3 P 57
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Le travail commencé sous l’empire se termina en 1846. Il plongeait Balzac dans une admiration 
mêlée d’effroi : « Essayez donc de rester inconnue, pauvres femmes de France, de filer le moindre 
petit roman au milieu d’une civilisation (…) qui va bientôt posséder tout son territoire représenté 
dans ses dernières parcelles, avec ses plus menus linéaments, sur les vastes feuilles du 
Cadastre, œuvre de géant ! »
(Balzac, « scènes de la vie privée » - Modeste Mignon- 1842-1848).

Marc du Pouget
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Aides : À partir du XIve siècle, les aides désignent 
des taxes, frappant essentiellement les denrées 
et les boissons mais aussi le droit de jouer aux 
cartes, le droit sur le tabac ou les ouvrages en fer. 
Le plus souvent, elles sont perçues à l’entrée des 
bourgs et des villes. elles sont impopulaires car 
elles renchérissent les produits d’autant plus que 
les exemptions sont nombreuses et profitent aux 
ecclésiastiques, nobles, officiers et bourgeois. 

Assignat : en 1789, c’est un titre d’emprunt émis 
par le trésor, dont la valeur est assignée aux 
biens nationaux. Les assignats deviennent une 
monnaie en 1791, et les assemblées révolutionnaires 
multiplient les émissions, qui entraînent une forte 
inflation. Le cours légal des assignats est supprimé 
en 1797. 

Bailliage : (ou sénéchaussée) C’est une 
circonscription judiciaire et administrative de 
superficie  diverse. Leur ressort illustre l’extrême 
enchevêtrement des institutions de l’ancien régime 
et le très grand nombre d’enclaves qui font l’objet 
d’innombrables contestations. 

Banalité : C’est un droit érigé par le seigneur grâce 
à son pouvoir de commandement et consacré, 
après un long usage, par les coutumes. Par ce 
« droit de ban », le seigneur contraint ses sujets 
à utiliser, contre rémunération, le four « banal », 
le moulin « banal » et le pressoir « banal » ; et en 
contrepartie il les entretient à ses frais. en général, 
les habitants ont le droit d’avoir chez eux des fours 
de petites dimensions destinés à sécher les fruits 
et cuire les pâtes non levées. en pays de vignoble, 
la banalité du pressoir est très rémunératrice. 

Cens : redevance annuelle, le cens regroupe une 
multitude de rentes due au seigneur. Modique par 
nature, sauf exception, elle est de loin inférieure 
à la valeur locative de la terre accensée. dans 
le centre du royaume, le cens est prescriptible, 
rachetable et échangeable. Il se paie souvent en 
argent, parfois en nature par une mesure de grains 
ou une poule. 

Corvée : depuis le Moyen Âge, c’est un service 
gratuit dû par les paysans au seigneur afin de 
labourer, scier, faucher, soigner la vigne, entretenir 
le château et les moulins… sous l’ancien régime, la 
corvée est réduite à quelques jours et s’est parfois 
transformée en une redevance plus forte pour les 
laboureurs que pour les manouvriers, les femmes ne 
payant qu’à moitié. 

Dîme : C’est une redevance portant sur les fruits de 
la terre et les troupeaux. on distingue les « grosses 
dîmes » sur les produits nobles : froment, seigle, 
orge, avoine, vin ; les « menues dîmes » sur les 
légumes, les fruits et les « dîmes de charnage » 
sur le croît des animaux. en général prés, bois, 
étangs ne sont pas sujets à celle-ci. La quotité est 
affaire de coutume et peut varier, le taux dépasse 
rarement le dixième. sauf cas particuliers, la dîme 
reste une redevance due au clergé. Mais leur 
classification demeure très complexe jusqu’à la fin 
de l’ancien régime.

Droits honorifiques : C’est un privilège accordé à 
un seigneur qui prend de multiples formes. dans 
les églises, le seigneur dispose d’un banc avec ou 
sans accoudoir, avec ou sans coussin… et peut être 
enterré dans le chœur. tout seigneur chasse au 
fusil avec son chien, dans les champs et s’il a les 
titres, dans les garennes où il élève et conserve du 
gibier, surtout des lapins. 

Gabelle : C’est une taxe perçue par le roi à la 
vente du sel dans des greniers royaux, dont la 
quotité est variable. Le montant de la gabelle n’a 
cessé de croître du XvIe au XvIIIe siècle parce que 
cette denrée se prête à un prélèvement fiscal de 
bon rendement : la consommation est élevée, le 
sel étant le principal agent de conservation des 
produits. 

Soudure : après une mauvaise récolte due à un 
accident climatique, gel tardif et surtout printemps 
et été pluvieux, le stockage et la spéculation font 
grimper le prix du pain, en particulier à l’approche 
de la « soudure », dans les semaines voire les mois 
qui précédent la récolte suivante. 

Lexique
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